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SÉANCE DU 13 DECEMBRE 2012 À LA ROCHELLE 
 

Sous la présidence de : M. Maxime BONO, Président  
                               
Autres membres présents : Mme Marie-Claude BRIDONNEAU,  M. Jean-François FOUNTAINE, M. Michel-Martial 
DURIEUX, M. Yann JUIN (jusqu’à la 9ème question + questions 46, 18 et 19 sauf question 3), M. Denis LEROY 
(jusqu’à la 12ème question + questions 46, 18 et 19), M. Guy DENIER, Mme Maryline SIMONÉ (jusqu’à la 9ème 
question + questions 46, 18 et 19 sauf question 3), M. Jacques BERNARD, M. Christian GRIMPRET, M. Guy 
COURSAN, M. Henri LAMBERT, M. Christian PEREZ, M. Jean-François VATRÉ, M. Pierre MALBOSC (à partir de la 
2ème question), M. Aimé GLOUX, Mme Nicole THOREAU, M. Jean-François DOUARD (jusqu’à la 2ème question + 
questions 46, 18 et 19), M. Jacques LEGET, M. Jean-Pierre FOUCHER, M. Patrick ANGIBAUD, M. Alain 
TUILLIÈRE, Vice-présidents 
 
M. Yves AUDOUX, M. Michel AUTRUSSEAU, Mme Saliha AZÉMA, M. Bruno BARBIER, M. René BÉNÉTEAU (de la 
question 0 à la question 6 + questions 46,18 et 19 sauf question 3), Mme Catherine BENGUIGUI, M. Michel 
BOBRIE, Mme Marie-Sophie BOTHOREL (à partir de la 2ème question), M. Alain BUCHERIE (à partir de la 2ème 
question), M. Jean-Pierre CARDIN, Mme Marie-Thérèse CAUGNON, M. Jean-Pierre CHANTECAILLE, Mme 
Christelle CLAYSAC, M. Jean-Claude COUGNAUD, Mme Émilie DE GUÉNIN-SABOURAUD, Mme Marie-Thérèse 
DELAHAYE, M. Vincent DEMESTER (de la question 0 à la question 6 + questions 46, 18 et 19 sauf question 3), M. 
Pierre DERMONCOURT, M. Paulin DEROIR,  M. Jack DILLENBOURG, M. Alain DRAPEAU, Mme Sylvie DUBOIS, Mme 
Marylise FLEURET-PAGNOUX (jusqu’à la 4ème question + questions 46, 18 et 19 sauf question 3), M. Gérard 
FOUGERAY (de la question 0 à la question 6 + questions 46, 18 et 19 sauf question 3), Mme Patricia FRIOU, M. 
Dominique GENSAC, Mme Bérangère GILLE, M. Gérard GOUSSEAU, Mme Brigitte GRAUX, M. Christian GUICHET, 
Mme Josseline GUITTON, M. Guillaume KRABAL (jusqu’à la 4ème question + questions 46, 18 et 19 sauf question 
3), M. David LABICHE (de la question 0 à la question 6 + questions 46, 18 et 19 sauf question 3), Mme Sabrina 
LACONI, Mme Joëlle LAPORTE-MAUDIRE, M. Patrick LARIBLE (à partir de la 4ème question + question 3 sauf 
questions 0 à 2 et questions 46, 18 et 19), M. Philippe MASSONNET, M. Daniel MATIFAS, M. Sylvain MEUNIER, 
Mme Dominique MORVANT, M. Marc NÉDÉLEC, M. Yvon NEVEUX (de la question 0 à la question 6 + questions 
46, 18 et 19 sauf question 3), Mme Annie PHELUT, M. Michel PLANCHE (jusqu’à la 4ème question + questions 46, 
18 et 19 sauf question 3), M. Jean-Pierre ROBLIN, Mme Véronique RUSSEIL, M. Michel VEYSSIÈRE, M. Abdel 
Nasser ZÉRARGA, Conseillers  
 
Membres absents excusés : M. Yann JUIN (à partir de la 10ème question + question 3, sauf questions 46, 18 et 
19), M. Denis LEROY procuration à M. Michel-Martial DURIEUX (à partir de la 13ème question sauf questions 46, 
18 et 19), Mme Maryline SIMONÉ procuration à M. Christian GRIMPRET (à partir de la 10ème question + question 
3 sauf questions 46, 18 et 19),  M. Daniel GROSCOLAS procuration à M. Michel VEYSSIÈRE, M. Jean-Louis 
LÉONARD procuration à M. Yvon NEVEUX (jusqu’à la 6ème question + questions 46, 18 et 19, sauf question 3), 
Mme Nathalie DUPUY, M. Pierre MALBOSC (pour les questions 0 et 1), Mme Soraya AMMOUCHE-MILHIET, M. 
Jean-François DOUARD (à partir de la 4ème question + question 3, sauf questions 46, 18 et 19), Mme Marie-Anne 
HECKMANN procuration à M. Dominique GENSAC, M. Patrice JOUBERT procuration à M. Patrick ANGIBAUD, 
Vice-présidents 
 
Mme Brigitte BAUDRY, M. René BÉNÉTEAU (à partir de la 7ème question + question 3 sauf questions 46, 18 et 
19), Mme Lolita BOLLEAU procuration à M. Daniel MATIFAS, Mme Marie-Sophie BOTHOREL procuration à M. 
Jack DILLENBOURG (pour les questions 0 et 1), M. Alain BUCHERIE (pour les questions 0 et 1), M. Jean-Claude 
CHICHÉ procuration à Mme Marylise FLEURET-PAGNOUX (jusqu’à la 4ème question + questions 46, 18 et 19 sauf 
question 3), M. Vincent DEMESTER (à partir de la 7ème question + question 3 sauf questions 46, 18 et 19), Mme 
Sylviane DULIOUST procuration à M. Denis LEROY (jusqu’à la 12ème question + questions 46, 18 et 19), M. 
Olivier FALORNI procuration à M. Jean-François FOUNTAINE, Mme Marylise FLEURET-PAGNOUX procuration à 
M. Guy DENIER (à partir de la 5ème question + question 3 sauf questions 46, 18 et 19), M. Gérard FOUGERAY (à 
partir de la 7ème question + question 3 sauf questions 46, 18 et 19), Mme Nathalie GARNIER procuration à M. 
Pierre MALBOSC (sauf questions 0 et 1), M. Dominique HÉBERT, Mme Anne-Laure JAUMOUILLIÉ procuration à 
Mme Catherine BENGUIGUI, M. Philippe JOUSSEMET, M. Charles KLOBOUKOFF procuration à M. Paulin DEROIR, 
M. Guillaume KRABAL (à partir de  la 5ème question + question 3 sauf questions 46, 18 et 19), M. David LABICHE 
(à partir de la 7ème question + question 3 sauf questions 46, 18 et 19), M. Patrick LARIBLE (de la question 0 à la 
question 2 + questions 46, 18 et 19 sauf question 3), Mme Esther MÉMAIN, Mme Sylvie-Olympe MOREAU 
procuration à Mme Nicole THOREAU, M. Habib MOUFFOKES procuration à Mme Christelle CLAYSAC, M. Yvon 
NEVEUX (à partir de la 7ème question + question 3 sauf questions 46, 18 et 19), Mme Brigitte PEUDUPIN 
procuration à Mme Maryline SIMONÉ (de la question 0 à la question 9 + questions 46, 18 et 19 sauf question 3),  
M. Michel PLANCHE (à partir de  la 5ème question + question 3 sauf questions 46, 18 et 19), M. Yannick REVERS 
procuration à M. Jean-Pierre FOUCHER, M. Jean-Louis ROLLAND,  M. Jean-Marc SORNIN, Mme Christiane STAUB 
procuration à M. Gérard FOUGERAY(jusqu’à la 6ème question + questions 46, 18 et 19, sauf question 3), Mme 
Suzanne TALLARD procuration à M. Maxime BONO, Conseillers  
 
Secrétaire de séance : M. Arnaud JAULIN 
 



Nombre de membres en exercice 96 Bulletins litigieux :   0 
Nombre de membres présents : 59 Abstentions :   0 

Suffrages exprimés : 74 Nombre de membres ayant donné procuration : 15 
Pour l’adoption : 74 

Nombre de votants : 74 Contre l’adoption :   0 
 

 
 
N°22 
Titre / PORT DE PÊCHE – FONDS NATIONAL DE CAUTIONNEMENT DES ACHATS DE 
PRODUITS DE LA MER (FNCA) – MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 
 
Monsieur FOUNTAINE expose que par délibération du 29 septembre 2006, la Communauté 
d’Agglomération de La Rochelle avait décidé d’attribuer une dotation de 45 000 euros au 
Fonds National de Cautionnement des Achats de Produits de la Mer afin de constituer une 
garantie pour les mareyeurs. 
 
En effet, pour les opérations en criée, les premiers acheteurs doivent déposer une caution 
bancaire qui permet à l’organisme gestionnaire de la criée d’assurer le paiement rapide 
des producteurs avant d’avoir reçu le montant de leurs achats. 
 
Le délai de paiement représente 9 jours et est nettement inférieur aux délais 
habituellement accordés à leurs clients qui se situent entre 40 et 45 jours. 
 
Pour remédier à cette situation et allonger les délais de paiement, les mareyeurs ont créé 
une association de caution mutuelle abondée par les apports financiers volontaires des 
acheteurs. 
 
L’Etat a créé un Fonds National de Cautionnement des Achats (FNCA) adossé à France 
Agrimer, qui est habilité à recevoir des dotations des collectivités locales. 
 
Ces dotations s’ajoutent aux apports des mareyeurs et permettent d’allonger d’autant les 
délais de paiement. 
 
Afin d’assurer et maintenir la compétitivité du Port de La Rochelle, après délibération, le 
Conseil communautaire décide :  
- d’adapter le dispositif existant aux nouvelles règles européennes et de maintenir les 

45 000 euros déjà versés ; 
- d’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer la convention à 

intervenir. 
 
 
 

CES DISPOSITIONS, MISES AUX VOIX, SONT ADOPTEES A L’UNANIMITE 
POUR EXTRAIT CONFORME 
POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION 
PAR EMPÊCHEMENT 
LA VICE-PRESIDENTE 
 
 
 
Marie-Claude BRIDONNEAU 
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